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L’unité du mouvement syndical a toujours été déter-
minante pour avoir davantage d’influence et d’im-
pact. Le GEW s’engage au sein de l’Internationale de
l’éducation (IE) (www.ei-ie.org), la plus grande fédéra-
tion sectorielle mondiale avec ses quelque 30 millions
de membres. Comme les autres „Global Union
Federations“, IE fait partie de la Confédération
Syndicale Internationale (CSI). Ses principaux
domaines d’activité sont :

l la campagne mondiale pour l’éducation
(http://www.campaignforeducation.org)

l l’engagement en faveur des droits de l’homme et
la participation à des actions d’urgence

l le soutien des syndicats victimes de répressions
l la coopération entre les syndicats du nord et du

sud
l l’éducation à la tolérance et la promotion d’une

société de tolérance, d’égalité et de non-violence
l l’élaboration d’une politique syndicale

européenne au sein des structures paneu-
ropéennes de l’Internationale de l’éducation et du
Comité syndical européen de l’éducation (www.
csee-etuce.org)

Le GEW a également développé depuis des années
des contacts bilatéraux qui ont débouché sur des
partenariats avec notamment des syndicats d’en-
seignants en Israël, Turquie, États-Unis, Nicaragua,
Afrique du Sud et Burkina Faso.

Le GEW coopère très étroitement avec des syndicats
d’enseignants de pays voisins dans l’Union euro-
péenne et en Scandinavie. L’une de ses priorités porte
sur l’entente et le dialogue avec les syndicats et leurs
adhérents en Europe centrale et orientale.

L’engagement en faveur des droits humains et syn-
dicaux s’inscrit également dans l’action interna-
tionale de GEW, qui a, en 1981, créé un fonds spé-
cial pour venir en aide à des enseignants et
chercheurs victimes de répressions (Heinrich-
Rodenstein-Fonds).
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GEW: Le syndicat de l’éducation
et des sciences

Le syndicat GEW se transforme Qui décide au sein du GEW ?

Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft (GEW) est
le syndicat de l’éducation affilié à la Confédération
allemande des syndicats (DGB). Ses adhérents sont
des enseignantes et enseignants de tous les types d’é-
coles, des chercheurs universitaires ainsi que des
femmes et des hommes qui travaillent dans la forma-
tion des adultes, l’éducation sociale et d’autres activ-
ités pédagogiques : le GEW est un syndicat profes-
sionnel. Il accueille, outre des personnes en cours
d’emploi et des retraités, des chômeurs ainsi que des
étudiants.

Le GEW est un syndicat indépendant des partis poli-
tiques (comme tous les syndicats membres du DGB).
Il est de loin la plus grande organisation syndicale
dans le secteur de l’éducation en République fédérale
d’Allemagne. Avec un taux de syndicalisation de 20 à
50 % selon les régions, le syndicat GEW compte
aujourd’hui quelque 250 000 adhérents.

Le GEW défend non seulement les intérêts
matériels et sociaux de ses membres mais se
conçoit également comme un moteur pour l’élab-
oration et la mise en oeuvre des réformes de
l’éducation.

Comme tous les syndicats de l’éducation, le GEW
compte un fort pourcentage de femmes : 70 % de
tous ses adhérents sont de sexe féminin. Leur
représentation adéquate dans les instances et les activ-
ités constitue depuis des années un objectif du GEW
en matière d’égalité entre les sexes. La pyramide d’âge
des adhérents s’est fortement modifiée depuis trente
ans et le syndicat GEW a vieilli. Pour recruter de nou-
veaux et jeunes membres, il propose davantage de
services attrayants pour les personnes qui entrent dans
la vie active, organise des campagnes ciblées de
recrutement et s’appuie sur ses propres structures
d’organisation, telles que « Jungen GEW ».

Qu’offre le GEW à ses membres ?

Les services offerts aux collègues sur le poste de travail
incluent la protection juridique, le conseil collégial et
professionnel, une vaste offre d’information et de for-
mation continue ainsi, bien sûr, que son soutien en
cas de grève. Les membres du GEW perçoivent une
assistance financière et juridique en cas de conflit de
travail. Pour les risques de la vie professionnelle, les
membres bénéficient d’une assurance responsabilité
professionnelle.

A côté d’autres activités, le GEW propose à ses mem-
bres, à tous les niveaux de l’organisation, une offre
très diversifiée de formation continue, pédagogique et
technique, ainsi que de nombreuses possibilités de
participer aux débats sur les questions de société et
d’éducation.

Les orientations de la politique syndicale du GEW
sont définies par l’assemblée générale. Il s’agit du con-
grès des délégués fédéraux du GEW (au nombre de
432) qui se tient tous les quatre ans. Les priorités du
travail syndical sont fixées par le comité exécutif (80
membres) et mises en œuvre par le conseil de direc-
tion qui se compose de huit membres permanents.

Les seize fédérations régionales et leurs directions
jouent un rôle important au sein du GEW : les
Länder disposant de compétences propres dans de
nombreux domaines, beaucoup de décisions impor-
tantes ne sont pas prises à Berlin mais dans les capi-
tales régionales – notamment en matière de politique
scolaire et d’enseignement supérieur. D’où la néces-
sité de disposer de structures syndicales fortes dans les
seize Länder.

Le comité exécutif et le conseil de direction sont com-
pétents pour les activités internationales de GEW,
sous la responsabilité du président.


